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REVUE MILITAIRE SUISSE

LXXVe Année N°7 Juillet 1930

Des parachutes automatiques.

LEUR UTILISATION MILITAIRE
POUR LE LANCEMENT DE CHARGES

OU DE FUSÉES ÉCLAIRANTES DES AVIONS
EN VOL

Il y a trois manières de lancer des charges du bord d'un
avion en vol : 1° sans parachute, 2° avec un parachute
ordinaire à ouverture immédiate,

3° avec un parachute
automatique, libéré par un
mouvement d'horlogerie à

un point prédéterminé de

la chute.
ad 1° Ce procédé n'est

praticable que pour des

charges légères (dépêches,
etc.) et à des hauteurs
limitées. La charge ne doit
pas être fragile et un
emballage de protection doit
la préserver du choc à

l'atterrissage.
Désavantages : Endom-

magement de la charge
causé par le choc ; danger
pour les personnes qui se

trouvent sur la place de Fi( ^

réception, les charges dans
leur chute à vitesse croissante devenant presque invisibles;
pertes d'atterrissage, charges s'enfouissant dans la neige, dans
la terre, dans des crevasses, chute derrière des rochers, etc.
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